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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« et accompagnée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

La loi doit être claire et intelligible ce qui suppose que sa rédaction n’induise pas en erreur le sujet 
de droit.

Le texte actuel de la proposition laisse entendre que l’euthanasie serait une aide, une prise en charge 
et une attention portée au malade alors que c’est tout le contraire. 

L’objet même de l’euthanasie est de se séparer définitivement du patient.

 


